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DIVERS

Ddfip - Direction Départementale des Finances Publi ques  

Arrêté du 2 septembre 2013 - délégation de signatur e Mme RIBIER 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Art. 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Fabienne RIBIER, inspecteur des finances publiques, à l’effet de signer : 
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les  décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution 
d'office, dans la limite de 40 000 € ; 
2° les décisions prises sur les demandes de dégrève ment de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de 
la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale, dans la limite de 30 000 € et de remboursement 
de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, dans la limite de 75 000 € ; 
3° en matière de gracieux fiscal, les décisions por tant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 40 000 € ; 
4° les documents nécessaires à l'exécution comptabl e des décisions contentieuses et gracieuses, dans la limite de 30 000 €. 
Art. 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Manche. 
Signé : L'administrateur général des finances publiques, Directeur départemental des finances publiques de la Manche : Alain MIGNON 

� 

Direccte Direction Régionale des Entreprises, de la  Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l'Emploi - Unité territoriale  

Décision du 14 octobre 2013 portant délégation de s ignature - M. NAYS 

Vu le code du travail, notamment son article R. 8122-11, 
Vu le code rural, 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relat if à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
Vu l’arrêté interministériel en date du 09 février 2010 nommant Mr Rémy Bréfort directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Basse-Normandie,  
Vu l’arrêté ministériel du 26 Septembre 2013 nommant M. Olivier NAYS directeur de l’unité territoriale de la Manche ; 
DECIDE 
Art. 1 : Délégation permanente est donnée à Mr Olivier Nays, directeur de l’unité territoriale de la Manche chargée des politiques du travail, de 
l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises de la Manche, à l’effet de signer, au nom du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Basse Normandie, les décisions ci-dessous mentionnées : 
Dispositions légales Décisions 
Articles L 1233-57-5 et D 1233-12 du code du travail Injonction prise sur demande formulée par le CE ou à défaut les DP ou en cas de 

négociation d’un accord L.1233-24-1, par les OS représentatives de l’entreprise 
Articles L. 4612 et L 4614-13 du code du travail Décision relative à la contestation de l’expertise réalisée dans le cadre de l’article l 

4614-12-1 
Article L 1233-56   Avis sur la régularité de la procédure de licenciement collectif pour motif 

économique et observations sur les mesures sociales prévues à l’article L.1233-32 
du code du travail 

Article L 1233-57  Propositions d’amélioration ou de modification du plan de sauvegarde de l’emploi 
Articles L.1233-57-2 et L.1257-4du code du travail  Décision de validation ou de refus de validation  de l’accord collectif mentionné à 

l’article L.1233-24-1 du code du travail et notification de cette décision 
Articles L.1233 -57-3 et L.1233-57-4 du code du travail Décision d’homologation ou de refus d’homologation du plan de sauvegarde 

élaboré par l’employeur et notification de cette décision 
Articles L. 1237-14 et R. 1237-3 
du code du travail 

Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de rupture 
du contrat de travail 

Articles L. 1253-17et D. 1253-7 à D. 1253-11 du code du 
travail 

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement d’employeurs 

Articles R. 1253-19, R 1253-22 et R 1253-27 Décision de délivrance et de retrait d’agrément à un groupement d’employeur 
Article D.2135-8 du code du travail Décision relative à la demande de consultation des comptes des organisations 

syndicales et professionnelles 
Article L. 2143-11 du code du travail Décision de suppression du mandat de délégué syndical 
Article L 2312-5 du code du travail Décision imposant l’organisation d’élections de délégués de site 
Article L. 2312-5 du code du travail Décision fixant le nombre et la composition des collèges électoraux 

Décision fixant le nombre des sièges et leur répartition entre les collèges 
Articles L 2314-11 et R 2314-6 du code du travail Décision fixant la répartition du personnel entre les collèges électoraux pour les 

élections de délégués du personnel 
Décision fixant la répartition des sièges entre les catégories de personnels pour les 
élections de délégués du personnel 

Articles L 2314-31 et L 2322-5 du code du travail Décision de reconnaissance et décision de refus de reconnaissance du caractère 
d’établissement distinct 

Article L. 2322-7 du code du travail Décision autorisant ou refusant d’autoriser la suppression du comité d’entreprise 
Article L. 2324-13 et R 2324-3 du code du travail Décision fixant la répartition du personnel entre les collèges électoraux pour les 

élections au comité d’entreprise 
Décision fixant la répartition des sièges entre les catégories de personnels pour les 
élections au comité d’entreprise 

Article L. 2327-7 du code du travail Décision fixant le nombre d’établissements distincts et la répartition des sièges 
entre les différents établissements pour les élections au comité central d’entreprise 

Article L. 2333-4 du code du travail Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux 

Article R 3121-23 du code du travail Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée maximale hebdomadaire 
absolue de travail 

Article R.713-32 du code rural Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée maximale hebdomadaire 
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absolue concernant une entreprise 
Article R. 3121-28 du code du travail 
Article R.713-28 du code rural 

Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée maximale moyenne 
hebdomadaire concernant une entreprise 

Article R.713-26 du code rural Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée maximale moyenne 
concernant un type d’activité sur le plan départemental ou local 

Articles L. 4154-1 et D. 4154-2 à D. 4154-6 Décision accordant ou refusant ou retirant une dérogation à l’interdiction de faire 
effectuer des travaux dangereux par un salarié en CDD ou en emploi temporaire 

Article R. 4214-28 du code du travail Décision accordant ou refusant d’accorder la dispense à l’aménagement des lieux 
de travail 

Articles R. 4533-6 et R.4533-7 du code du travail Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions des 
articles R. 4533-2 à R. 4533-4 

Article L. 4721-1 du code du travail Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 
dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 
4121-5, L. 4522-1 et L. 4221-1 

Articles L.5121-13 ; L.5121-14 ; L.5121-15 R.5121-32 ; 
R.5121-33 et R.5121-38 

Décisions relatives aux accords collectifs, plans d’action et documents 
d’évaluation  « contrats de génération » portant sur le contrôle de conformité et les 
mises en demeure.  

Article 8 du Décret du 26 octobre 2005 modifié par le Décret 
du 22 octobre 2010 

Décision d’approbation ou de refus d’approbation de l’étude de sécurité 
pyrotechnique 

Article 3 de l’Arrêté du 23 juillet 1947 Décision de dispense de l’obligation relative à la mise à disposition de douches 
pour les personnels effectuant des travaux insalubres ou salissants 

Article L 6225-4 et R.6225-9 du code du travail 
Article L. 6225-5 du code du travail 

Décision de suspension du contrat d’apprentissage 
Décision de reprise ou non de l’exécution du contrat d’apprentissage 

L.6225-6 du code du travail Décision d’interdiction de recruter de nouveaux apprentis ainsi que des jeunes 
titulaires d’un contrat d’insertion en alternance 

Article R.8253-2, R.8253-3, R.8253-5 et R.8253-11 du code 
du travail 

Rédaction des actes préparatoires à la décision du directeur de l’OFII 

Art. 2 : A l’exception de la délégation relative aux articles L.1233-56 ; L.1233-57-2; L.1233-57-3 et L.1233-57-4 L 1233-57-5 ; D 1233-12 ; L 4612-1 
et L 4614-13 du code du travail, Mr Olivier Nays, directeur de l’unité territoriale de la Manche. peut déléguer la signature de tout ou partie des actes 
faisant l’objet de la présente décision aux agents du corps de l’inspection du travail placés sous son autorité. 
Art. 3 : Cette décision abroge et remplace la décision en date du 11 septembre 2013. 
Art. 4 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Basse-Normandie est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs 
Signé : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, de Basse-Normandie : Rémy 
BREFORT 

� 

Arrêté du 14 octobre 2013 portant subdélégation de signature au directeur de l’unité territoriale DIRE CCTE de la Manche 

Vu le code du travail ; 
Vu le code des marchés publics ; 
Vu le code de commerce ; 
Vu le code du tourisme ; 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1 Août 2001 rela tive aux lois de finances ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret du 18 juillet 2013 portant nomination de Mme POLVE – MONTMASSON Danièle en qualité de Préfète de La Manche ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relat if à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu l’arrêté du 9 février 2010 portant nomination de M. Rémy Bréfort en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Basse Normandie ;  
Vu l’arrêté préfectoral du 27 août 2012 portant délégation de signature du préfet de région au directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de Basse-Normandie ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 27 août 2012 portant délégation d'ordonnancement secondaire du préfet de région au directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Basse-Normandie ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°13-137 du 05 août 2013 de  la  préfète de la Manche  portant délégation signature pour l’ordonnancement secondaire des 
recettes et des dépenses imputées sur les programmes du budget de l’état ;  
Vu l’arrêté préfectoral n°13-136 du 05 août 2013 de  la  préfète de la Manche portant délégation de signature au titre des attributions et 
compétences générales au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Basse-
Normandie ;  
Vu l’arrêté ministériel du 26 Septembre 2013 nommant M. Olivier NAYS directeur de l’unité territoriale de la Manche de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Basse - Normandie ; 
ATTRIBUTIONS DE COMPETENCES GENERALES 
Art. 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémy BREFORT, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi de Basse Normandie, subdélégation de signature est donnée à M Olivier Nays, directeur de l’unité territoriale de la Manche 
pour l’ensemble des attributions définies ci après, relevant de la compétence de l’unité territoriale de la Manche. 
Sont toutefois réservées à la signature du Préfet : les décisions ou arrêtés préfectoraux à portée réglementaire ; les arrêtés préfectoraux portant 
composition des commissions départementales, et les arrêtés préfectoraux de désignation ; l’approbation des chartes et schémas 
départementaux ; les conventions, contrats ou chartes de caractère général avec une collectivité territoriale ; les courriers aux parlementaires, au 
président du conseil régional et du conseil général ; les circulaires ainsi que les courriers aux maires, présidents d’EPCI et présidents des 
chambres consulaires faisant part de la position de l’Etat sur les questions d’ordre général ; les réponses aux courriers réservés du Préfet et les 
décisions sur les dossiers faisant l’objet d’une évocation par le Préfet ; les courriers adressés aux ministères, sauf ceux entrant dans le cadre du 
fonctionnement administratif courant ; 
ORDONNANCEMENT SECONDAIRE (responsable unité opérationnelle de la Manche) 
Art. 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémy BREFORT, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi de Basse Normandie, subdélégation est donnée à M Olivier Nays directeur de l’Unité Territoriale de la Manche à l’effet de 
procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les titres relevant des programmes suivants relevant 
de l’unité opérationnelle de la Manche : 
- le programme (102) « Accès et retour à l’emploi » : a) le BOP régional  b) le BOP central  
- le programme (103) : « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » : c) le BOP régional  d) le BOP central  
- le programme (111) « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail » : e) le BOP régional  
- le programme (155) « Conception, Gestion et Évaluation des politiques de l’emploi et du travail » : f) le BOP régional  
Cette délégation porte sur l’exécution (engagement, liquidation et mandatement) des dépenses et sur les recettes relatives à l’activité du service, 
dans la limite légale des marchés passés sans formalité préalable en raison de leur montant. 



5 

 

Cette délégation est également donnée pour opposer la prescription quadriennale aux créanciers.  
Demeurent réservés à la signature du Préfet, quel qu’en soit le montant : les ordres de réquisition du comptable public ; les décisions de passer 
outre aux avis défavorables du contrôleur financier déconcentré en matière d’engagement des dépenses dans les conditions fixées à l’article 13 du 
décret du 27 janvier 2005 susvisé ; les acquisitions et constructions d’immeubles, quel que soit leur montant. 
Art. 3 : M Olivier Nays directeur de l’Unité Territoriale de la Manche pourra subdéléguer sa signature aux agents de l’inspection du travail placés 
sous son autorité. Cette subdélégation fera l’objet d’une décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Manche. 
Art. 4 : L’arrêté du 30 Aout 2013 portant subdélégation de signature au directeur par intérim en charge de l’unité territoriale de la Manche est 
abrogé. 
Art. 5 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Basse-Normandie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Manche. 
Signé : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, de Basse-Normandie : Rémy 
BREFORT 
Annexe à l'arrêté du 14/10/2013 portant subdélégation de signature au profit de Olivier NAYS, directeur de l'unité territoriale de la Manche au sein 
de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Basse-Normandie 
Nature des pouvoirs Références 
Délivrance des agréments de service aux personnes Articles L.7232-1 et suivants du code du travail 
Conventions financées par le Fonds national de l'emploi en faveur des 
entreprises, des salariés ou des demandeurs d'emploi 

Articles L. 5123-1 et suivants L. 5123-9 et suivants et L 5131-1 et 
suivants du code du travail  

Décisions relatives à l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés et 
conventions ayant pour objet l'application de la garantie de ressources 

Articles L. 5212-1 et suivants du code du travail  

Décisions de Reconnaissance de la Lourdeur du Handicap Articles R5213-39 à 51 
Décision relative aux dispenses d’aménagement des locaux accueillant des 
personnes handicapées 

Article R.4214-28 du code du travail 

Délivrance des titres de travail des salariés étrangers Articles L. 5221-2 et suivants du code du travail 
Mise en œuvre de la procédure relative à la contribution ANAEM en cas 
d’emploi de salariés étrangers dépourvus de titres les autorisant à travailler   

Articles L.8253-1, R.8253-3 et R8253-5 du code du travail 

Décisions relatives à l'indemnisation du chômage total ou partiel Articles L. 5122-1et suivants du code du travail 
Engagement des procédures de conciliation  
Engagement des procédures de médiation dans les conflits du travail 

Article R. 2522-17 du code du travail 
Article L. 2522-1 et suivants du code du travail 

Conventions relatives aux actions pour la promotion de l’emploi Circulaire annuelle promotion de l’emploi 
Décisions relatives aux mesures d’aides à l’embauche et aux exonérations de 
charges sociales 

Loi de finances 
Loi DMOS 

Délivrance des titres professionnels et des livrets de certification Arrêté du 22 avril 2002 – Décret n°2002-1029 du 2 août 2002. 
Arrêtés relatifs à la procédure d’agrément ou de radiation des sociétés 
coopératives ouvrières de production (SCOP) 

Circulaire n° 98.2 du 9 mars 1998 

Conventions relatives à la réduction du temps de travail Loi n° 98.461 du 13 juin 1998 
Emploi - Jeunes – conventions et avenants relatifs aux emplois - jeunes Articles L. 5134-1 et suivants du code du travail 
Convention d’insertion des jeunes dans la vie sociale - CIVIS Articles L. 5131-4 et suivants du code du travail 

 Décret n°2003-644 du 11 juillet 2003. 
Décisions d’agrément de refus ou de retrait d’agrément des maîtres 
d’apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial 

Loi n° 92.675 du 17 juillet 1992 modifiée 

Dérogations au plafond d’emploi simultané d’apprentis dans un établissement Article R.6223-7 du code du travail  
Décisions d’octroi d’agrément, de renouvellement, de non renouvellement, de 
suspension ou de retrait d’agrément pour former des apprentis dans les bars 
brasseries 

Décret n° 00.637 du 7 juillet 2000 

Décision de reprendre l’exécution du contrat d’apprentissage, et le cas 
échéant, d’interdire à l’employeur de recruter de nouveaux apprentis, en cas 
de risques sérieux d’atteinte à l’intégrité physique morale de l’apprenti   

Article L.6225-4 du code du travail 

Décision de refus d’enregistrement des contrats de professionnalisation 
Décision de retrait du bénéfice de l’exonération prévue à l’article L6325-16 du 
code du travail  

Article R.6325-2 du code du travail 
Article R6325-20 du code du travail 

Refus d’accorder les aides publiques relatives au contrat d’apprentissage et 
au contrat de professionnalisation (répression du travail illégal) 

Articles L.8272-1, D.6243-5 alinéa1 et D.6325-23 du code du 
travail 

Avis s’opposant au plan pour l’égalité des hommes et des femmes  Article L1143-3 du code du travail 
Décision d’opposition à l’exercice d’un groupement d’employeur Article L.1253-17 et R.1253-12 du code du travail 
Décision relative à la dérogation au délai maximal de 2 mois pour la prise de 
repos compensateur 

Article D.3121-14 du code du travail 

Décision relative à la dérogation à la durée maximale hebdomadaire 
moyenne du travail pour les employeurs ne relevant pas d’un secteur couvert 
par l’une des dérogations prévues aux articles R.3121-25 et R.3121-26 du 
code du travail 

Article R.3121-28 du code du travail 

Décision relative à la dérogation à la durée maximale absolue du travail Articles L.3121-35 et R.3121.-23 du code du travail 
Arrêtés fixant la liste des conseillers du salarié Articles L. 1232-4 et 7 et suivants du code du travail 

Décret 89-861 du 27 novembre 1989 
Arrêtés de dérogation au repos dominical Articles L.3132-4 et suivants du code du travail  
Arrêtés de dérogation au repos dominical dans les communes touristiques Articles L. 3132-25 et suivants du code du travail  
Arrêtés relatifs au repos hebdomadaire lorsqu’un accord est intervenu entre 
les syndicats d’employeurs et de travailleurs d’une profession 

Article L.3132-29 et suivants du code du travail 

Décision de mise en demeure Article L.4721-1 du code du travail 
Décision de dérogation à l’interdiction d’emploi des salariés dans le cadre de 
contrats de travail à durée déterminée ou de contrats de travail temporaire à 
des travaux énumérés sur la liste fixée par arrêté du 08/10/1990, modifié par 
arrêté du 04/04/1996 et par arrêté du 12/05/1998  

Articles D.4154-1 et D.4154-2 du code du travail 

Etablissements pyrotechniques – décisions d’approbation préalable de 
l’étude de sécurité 

Article 85 du décret n°79-846 du 28/09/1979 

Travaux salissants – décision de dispense de l’obligation de mettre des 
douches à la disposition du personnel  

Article 3 de l’arrêté du 23 juillet 1947 

Arrêtés portant constitution de la Commission départementale de Recours 
Gracieux 

Articles L. 5426-2 et suivants du code du travail  

Arrêtés portant classement des communes en communes touristiques Article L.3132-25 du code du travail 
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Conventions relatives à l’insertion par l’activité économique (IAE) Article L.5132-1 et suivants du code du travail  
Conventions FIPJ Loi n°2005-32 du 18/01/2005  
Décision d’homologation d’une rupture conventionnelle d’un contrat de travail 
à durée indéterminée 

Article R.1237-3 du code du travail 

Décision relative à la suppression du mandat de délégué syndical en cas de 
réduction importante et durable de l’effectif au dessous de 50 salariés  

Articles R.2143-6 du code du travail 

Décision de reconnaissance de la qualité d’établissement distinct pour la 
mise en place des délégués du personnel en cas de désaccord entre 
l’employeur et les organisations syndicales ouvrières 

Articles L.2314-31 et R.2312-2 du code du travail  

Décision relative à l’élection de délégué du site  Articles L.2312-5 et R.2312-1 du code du travail 
Election des représentants du personnel : 
Décision de répartition du personnel et des sièges entre les différents 
collèges à défaut d’accord 
Décision relative à la reconnaissance de la qualité d’établissement distinct 
pour l’élection des représentants du personnel en cas de désaccord entre 
l’employeur et les organisations syndicales ouvrières  

Articles L.2314-11, R.2314-6, L.2324-13, R2322-1 et R.2324-3 du 
code du travail 
 
Article L.2324-13 du code du travail 

CE et CCE : Décision relative au nombre d’établissements distincts et à la 
répartition des sièges entre les différents collèges en cas de désaccord entre 
l’employeur et les organisations syndicales ouvrières   

Articles L.2322-5 et L.2327-7 du code du travail 

Décision de suppression du comité d’entreprise en cas de réduction 
importante et durable de l’effectif au dessous de 50 salariés 

Article L.2322-7 du code du travail 

Arbitrage en cas de conflit d’affiliation en matière d’assurance maladie, 
invalidité et maternité des exploitants agricoles 

 

Préparation de l’arrêté préfectoral portant composition du comité 
départemental des prestations sociales agricoles et assurer l’ensemble du 
secrétariat (convocations, ordre du jour, compte – rendu des réunions) 

 

Suivi de la recherche d’emploi 
Décision de réduction ou de suppression du revenu de remplacement des 
demandeurs d’emploi 

Articles R.5426-3, R.5426-6 à R.5426-11, R.5426-14 et R. 5426-
15  

Tourisme 
Hébergements touristiques 
- hôtels : classement et radiation 
- campings et parcs résidentiels de loisirs : classement et radiation 
- résidences de tourisme, villages résidentiels de tourisme, meublés de 
vacances : classement et radiation  

 
Articles L.311-6, D.311-4 à D.311-14 du code du tourisme 
Articles L.332-1 et L.333-1, D.332-1 à D332-8, D333-3 à D.333-6-1 
du code du tourisme 
Articles L.321-1, L.323-1, L.324-1, L.325-1, D.321-1 à D.321-9, 
D.323-4 à D.323-10, D.324-2 à D.324-8, D.325-4 à D.325-10 du 
code du tourisme  

2) Dans le cadre des mesures de déconcentration en matière de gestion du personnel 
a) pour les corps de catégorie A et B : 

Positions B A 
Nomination non non 
Titularisation et refus de titularisation non non 
Détachement non interministériel 
de droit 
autre 

 
oui 
non 

 
oui 
non 

Disponibilité 
de droit et d'office 
autre 

 
oui 
non 

 
oui 
non 

Congés 
congés de maladie 
congés de longue maladie 
congés de longue durée 
congés maternité 
congé parental 
congé de formation professionnelle 
Octroi d'autorisation 
temps partiel 
mi-temps thérapeutique 
cessation progressive d'activité 
autorisations spéciales d'absence 

 
 
oui 
 
oui 
oui 
oui 
 
oui 
oui 
oui 
oui 

 
 
oui 
 
oui 
oui 
oui 
 
oui 
oui 
oui 
oui 

Mise à la retraite non non 
Démission non non 
Sanctions du 1er groupe non non 
Mise en position sous les drapeaux et congé pour instruction militaire oui oui 
Imputabilité des accidents du travail au service oui oui 
Etablissement des cartes d'identité de fonctionnaires oui oui 

b) pour les corps de catégorie C 
Positions C - Administratifs 

Adjoints  
Adm, Agents adm 

C - Professionnels 
Ouvriers, conducteurs 
Standardistes, agents de service 

Nomination 
Titularisation et prolongation de stage 
Détachement non interministériel 
de droit 
auprès d'une autre administration 
Disponibilité 
de droit et d'office 
autre 

oui 
oui 
 
oui  
oui 
 
oui 
oui 

non 
non 
 
oui 
non 
 
oui 
non 
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Congés 
congés de maladie 
congés de longue maladie 
congés de longue durée 
congés maternité 
congé parental 
congé formation professionnelle 
Octroi d'autorisation 
temps partiel 
mi-temps thérapeutique 
autorisations spéciales d'absence 
cessation progressive d'activité 
Mise à la retraite 
Démission 
Imputabilité des accidents du travail au service 
Etablissement des cartes d'identité des fonctionnaires 

 
 
oui 
 
oui 
oui 
oui 
oui 
oui 
oui 
oui 
oui 
oui 
 
oui 
oui 

 
 
oui 
 
oui 
oui 
oui 
oui 
oui 
oui 
oui 
non 
non 
 
oui 
oui 

� 

Décision du 15 octobre 2013 portant subdélégation d e signature de M. NAYS - Directeur de l’Unité Terri toriale de la Manche de la 
DIRECCTE de Basse-Normandie 

Vu le code du travail ; 
Vu le code des marchés publics ; 
Vu le code de commerce ; 
Vu le code du tourisme ; 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1 Août 2001 rela tive aux lois de finances ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret du 18 Juillet 2013 portant nomination de Madame Danièle POLVE - MONTMASSON en qualité de Préfète de La Manche; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 Novembre 2009 relat if à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu l’arrêté du 09 février 2010 portant nomination de Monsieur Rémy Bréfort en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi de Basse Normandie ;  
Vu l’arrêté Préfectoral n°13-136 du 05 août 2013 po rtant délégation de signature au titre des attributions et compétences générales au directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Basse Normandie ;  
Vu l’arrêté Préfectoral n°13-137 du 05 août 2013 po rtant délégation de signature au titre de l’ordonnancement secondaire au Directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Basse Normandie ;  
Vu l’arrêté ministériel du 26 septembre 2013 nommant Monsieur Olivier NAYS, directeur de l’Unité Territoriale de la Manche de la DIRECCTE de 
Basse-Normandie ;   
Vu l’arrêté du 14 octobre 2013 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Basse-
Normandie portant subdélégation de signature à Monsieur le directeur  de l’Unité Territoriale de la Manche ;   
D E C I D E  

I) ATTRIBUTIONS DE COMPETENCES GENERALES 
Art. 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Olivier NAYS, Directeur de l’Unité Territoriale de la Manche de la DIRECCTE de Basse-
Normandie, subdélégation de signature est donnée à  Monsieur MAFFIONE Angelo, directeur adjoint du travail, pour l’ensemble des attributions 
figurant en annexe du présent arrêté, relevant de la compétence de l’unité territoriale de la Manche. 
Sont toutefois réservées à la signature du Préfet : les décisions ou arrêtés préfectoraux à portée réglementaire ; les arrêtés préfectoraux portant 
composition des commissions départementales, et les arrêtés préfectoraux de désignation ; l’approbation des chartes et schémas 
départementaux ; les conventions, contrats ou chartes de caractère général avec une collectivité territoriale ; les courriers aux parlementaires, au 
président du conseil régional et du conseil général ; les circulaires ainsi que les courriers aux maires, présidents d’EPCI et présidents des 
chambres consulaires faisant part de la position de l’Etat sur les questions d’ordre général ; les réponses aux courriers réservés du Préfet et les 
décisions sur les dossiers faisant l’objet d’une évocation par le Préfet ; les courriers adressés aux ministères, sauf ceux entrant dans le cadre du 
fonctionnement  administratif courant ;  

II) ORDONNANCEMENT SECONDAIRE (responsable unité opérationnelle de la Manche) 
Art. 2: En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Olivier NAYS, directeur de l’Unité Territoriale de la Manche de la DIRECCTE de Basse-
Normandie, subdélégation est donnée à Monsieur MAFFIONE Angelo, directeur adjoint du travail à l’effet de procéder à l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les titres relevant des programmes suivants relevant de l’unité opérationnelle de la 
Manche : 
- le programme (102) « Accès et retour à l’emploi » : a) le BOP régional   b) le BOP central  
- le programme (103) : « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » : c) le BOP régional  d) le BOP central  
- le programme (111) « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail » : e) le BOP régional  
- le programme (155) « Conception, Gestion et Évaluation des politiques de l’emploi et du travail » : f) le BOP régional  
Cette délégation porte sur l’exécution (engagement, liquidation et mandatement) des dépenses et sur les recettes relatives à l’activité du service, 
dans la limite légale des marchés passés sans formalité préalable en raison de leur montant. 
Cette délégation est également donnée pour opposer la prescription quadriennale aux créanciers.  
Demeurent réservés à la signature du Préfet, quel qu’en soit le montant : 
- des ordres de réquisition du comptable public, 
- des décisions de passer outre aux avis défavorables du contrôleur financier déconcentré en matière d’engagement des dépenses dans les 
conditions fixées à l’article 13 du décret du 27 janvier 2005 susvisé 
- les acquisitions et constructions d’immeubles, quel que soit leur montant.  

III) DISPOSITIONS GENERALES 
Art. 3 : En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Monsieur Olivier NAYS, directeur de l’Unité Territoriale de la Manche et de Monsieur 
MAFFIONE Angelo, directeur adjoint du travail, une délégation est également donnée, pour l’ensemble des attributions figurant en annexe du 
présent arrêté, relevant de la compétence de l’unité territoriale de la Manche, aux agents de corps de l’inspection du travail : Monsieur Michel 
FLEITH, inspecteur du travail, Madame Martine SAVARY, inspectrice du travail, Madame Karine LE ROY, inspectrice du travail, Madame Caroline 
HOUSSIN, inspectrice du travail, Madame Perrine BLAY, inspectrice du travail, Madame Catherine DELAROQUE, inspectrice du travail, Monsieur 
Régis CARRIERE, inspecteur du travail, Monsieur David LECANUET, inspecteur du travail. 
Art. 4 : Le Directeur de l’Unité territoriale de la Manche de la DIRECCTE de Basse-Normandie est chargé de l'exécution de la  présente décision 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Manche. 
Signé : Le directeur de l’Unité Territoriale de la Manche : Olivier NAYS 
Annexe à la décision du 15/10/2013 du directeur de l’Unité Territoriale de la Manche de la DIRECCTE de Basse-Normandie portant subdélégation 
de signature 

Nature des pouvoirs Références 
Délivrance des agréments de service aux personnes Articles L.7232-1 et suivants du code du travail 
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Conventions financées par le Fonds national de l'emploi en faveur des 
entreprises, des salariés ou des demandeurs d'emploi 

Articles L. 5123-1 et suivants L. 5123-9 et suivants et L 5131-1 et 
suivants du code du travail  

Décisions relatives à l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés et 
conventions ayant pour objet l'application de la garantie de ressources 

Articles L. 5212-1 et suivants du code du travail  

Décisions de Reconnaissance de la Lourdeur du Handicap Articles R5213-39 à 51 
Décision relative aux dispenses d’aménagement des locaux accueillant des 
personnes handicapées 

Article R.4214-28 du code du travail 

Délivrance des titres de travail des salariés étrangers Articles L. 5221-2 et suivants du code du travail 
Mise en œuvre de la procédure relative à la contribution ANAEM en cas 
d’emploi de salariés étrangers dépourvus de titres les autorisant à travailler   

Articles L.8253-1, R.8253-3 et R8253-5 du code du travail 

Décisions relatives à l'indemnisation du chômage total ou partiel Articles L. 5122-1et suivants du code du travail 
Engagement des procédures de conciliation  
Engagement des procédures de médiation dans les conflits du travail 

Article R. 2522-17 du code du travail 
Article L. 2522-1 et suivants du code du travail 

Conventions relatives aux actions pour la promotion de l’emploi Circulaire annuelle promotion de l’emploi 
Décisions relatives aux mesures d’aides à l’embauche et aux exonérations de 
charges sociales 

Loi de finances 
Loi DMOS 

Délivrance des titres professionnels et des livrets de certification Arrêté du 22 avril 2002 – Décret n°2002-1029 du 2 a oût 2002. 
Organisation des sessions d’examen  
modalités particulières d’organisation des sessions et aménagement pour les 
personnes handicapées 

Articles D.5211-2 à D.5211-6 du code du travail 
Arrêté du 08 décembre 2008 et annexes. 

Décisions d’annulation des sessions d’examen  Arrêté du 8 décembre 2008 et annexes. 
Arrêtés relatifs à la procédure d’agrément ou de radiation des sociétés 
coopératives ouvrières de production (SCOP) 

Circulaire n° 98.2 du 9 mars 1998  

Conventions relatives à la réduction du temps de travail Loi n° 98.461 du 13 juin 1998  
Emploi - Jeunes – conventions et avenants relatifs aux emplois - jeunes Articles L. 5134-1 et suivants du code du travail 
Convention d’insertion des jeunes dans la vie sociale - CIVIS Articles L. 5131-4 et suivants du code du travail 

 Décret n°2003-644 du 11 juillet 2003. 
Décisions d’agrément de refus ou de retrait d’agrément des maîtres 
d’apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial 

Loi n° 92.675 du 17 juillet 1992 modifiée 

Dérogations au plafond d’emploi simultané d’apprentis dans un établissement Article R.6223-7 du code du travail  
Décisions d’octroi d’agrément, de renouvellement, de non renouvellement, de 
suspension ou de retrait d’agrément pour former des apprentis dans les bars 
brasseries 

Décret n° 00.637 du 7 juillet 2000 

Décision de reprendre l’exécution du contrat d’apprentissage, et le cas 
échéant, d’interdire à l’employeur de recruter de nouveaux apprentis, en cas 
de risques sérieux d’atteinte à l’intégrité physique morale de l’apprenti   

Article L.6225-4 du code du travail 

Décision de refus d’enregistrement des contrats de professionnalisation 
Décision de retrait du bénéfice de l’exonération prévue à l’article L6325-16 du 
code du travail  

Article R.6325-2 du code du travail 
 
Article R6325-20 du code du travail 

Refus d’accorder les aides publiques relatives au contrat d’apprentissage et au 
contrat de professionnalisation (répression du travail illégal) 

Articles L.8272-1, D.6243-5 alinéa1 et D.6325-23 du code du 
travail 

Avis s’opposant au plan pour l’égalité des hommes et des femmes  Article L1143-3 du code du travail 
Décision d’opposition à l’exercice d’un groupement d’employeur Article L.1253-17 et R.1253-12 du code du travail 
Décision relative à la dérogation au délai maximal de 2 mois pour la prise de 
repos compensateur 

Article D.3121-14 du code du travail 

Décision relative à la dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne 
du travail pour les employeurs ne relevant pas d’un secteur couvert par l’une 
des dérogations prévues aux articles R.3121-25 et R.3121-26 du code du 
travail 

Article R.3121-28 du code du travail 

Décision relative à la dérogation à la durée maximale absolue du travail Articles L.3121-35 et R.3121.-23 du code du travail 
Arrêtés fixant la liste des conseillers du salarié Articles L. 1232-4 et 7 et suivants du code du travail 

Décret 89-861 du 27 novembre 1989 
Arrêtés de dérogation au repos dominical Articles L.3132-4 et suivants du code du travail  
Arrêtés de dérogation au repos dominical dans les communes touristiques Articles L. 3132-25 et suivants du code du travail  
Arrêtés relatifs au repos hebdomadaire lorsqu’un accord est intervenu entre 
les syndicats d’employeurs et de travailleurs d’une profession 

Article L.3132-29 et suivants du code du travail 

Décision de mise en demeure Article L.4721-1 du code du travail 
Décision de dérogation à l’interdiction d’emploi des salariés dans le cadre de 
contrats de travail à durée déterminée ou de contrats de travail temporaire à 
des travaux énumérés sur la liste fixée par arrêté du 08/10/1990, modifié par 
arrêté du 04/04/1996 et par arrêté du 12/05/1998  

Articles D.4154-1 et D.4154-2 du code du travail 

Etablissements pyrotechniques – décisions d’approbation préalable de l’étude 
de sécurité 

Article 85 du décret n°79-846 du 28/09/1979 

Travaux salissants – décision de dispense de l’obligation de mettre des 
douches à la disposition du personnel  

Article 3 de l’arrêté du 23 juillet 1947 

Arrêtés portant constitution de la Commission départementale de Recours 
Gracieux 

Articles L. 5426-2 et suivants du code du travail  

Arrêtés portant classement des communes en communes touristiques Article L.3132-25 du code du travail 
 

Conventions relatives à l’insertion par l’activité économique (IAE) Article L.5132-1 et suivants du code du travail  
 

Conventions FIPJ Loi n°2005-32 du 18/01/2005  
Décision d’homologation d’une rupture conventionnelle d’un contrat de travail à 
durée indéterminée 

Article R.1237-3 du code du travail 

Décision relative à la suppression du mandat de délégué syndical en cas de 
réduction importante et durable de l’effectif au dessous de 50 salariés  

Articles R.2143-6 du code du travail 

Décision de reconnaissance de la qualité d’établissement distinct pour la mise 
en place des délégués du personnel en cas de désaccord entre l’employeur et 
les organisations syndicales ouvrières 

Articles L.2314-31 et R.2312-2 du code du travail  

Décision relative à l’élection de délégué du site  Articles L.2312-5 et R.2312-1 du code du travail 
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Election des représentants du personnel : 
Décision de répartition du personnel et des sièges entre les différents collèges 
à défaut d’accord 
Décision relative à la reconnaissance de la qualité d’établissement distinct 
pour l’élection des représentants du personnel en cas de désaccord entre 
l’employeur et les organisations syndicales ouvrières  

Articles L.2314-11, R.2314-6, L.2324-13, R2322-1 et R.2324-3 du 
code du travail 
 
Article L.2324-13 du code du travail 

CE et CCE : Décision relative au nombre d’établissements distincts et à la 
répartition des sièges entre les différents collèges en cas de désaccord entre 
l’employeur et les organisations syndicales ouvrières   

Article L.2327-7 du code du travail 

Décision de suppression du comité d’entreprise en cas de réduction 
importante et durable de l’effectif au dessous de 50 salariés 

Article L.2322-7 du code du travail 

Arbitrage en cas de conflit d’affiliation en matière d’assurance maladie, 
invalidité et maternité des exploitants agricoles 

 

Préparation de l’arrêté préfectoral portant composition du comité 
départemental des prestations sociales agricoles et assurer l’ensemble du 
secrétariat (convocations, ordre du jour, compte – rendu des réunions) 

 

Suivi de la recherche d’emploi  
Décision de réduction ou de suppression du revenu de remplacement des 
demandeurs d’emploi  

Articles R.5426-3, R.5426-6 à R.5426-11, R.5426-14 et R.5426-
15   

2) Dans le cadre des mesures de déconcentration en matière de gestion du personnel 
a) pour les corps de catégorie A et B : 

Positions B A 
Nomination non non 
Titularisation et refus de titularisation non non 
Détachement non interministériel 
de droit 
autre 

 
oui 
non 

 
oui 
non 

Disponibilité 
de droit et d'office 
autre 

 
oui 
non 

 
oui 
non 

Congés 
congés de maladie 
congés de longue maladie 
congés de longue durée 
congés maternité 
congé parental 
congé de formation professionnelle 
Octroi d'autorisation 
temps partiel 
mi-temps thérapeutique 
cessation progressive d'activité 
autorisations spéciales d'absence 

 
 
oui 
 
oui 
oui 
oui 
 
oui 
oui 
oui 
oui 

 
 
oui 
 
oui 
oui 
oui 
 
oui 
oui 
oui 
oui 

Mise à la retraite non non 
Démission non non 
Sanctions du 1er groupe non non 
Mise en position sous les drapeaux et congé pour instruction militaire oui oui 
Imputabilité des accidents du travail au service oui oui 
Etablissement des cartes d'identité de fonctionnaires oui oui 

b) pour les corps de catégorie C 
Positions C - Administratifs 

Adjoints Adm, Agents adm 
C - Professionnels 
Ouvriers, conducteurs 
Standardistes, agents de service 

Nomination 
Titularisation et prolongation de stage 
Détachement non interministériel 
de droit 
auprès d'une autre administration 
Disponibilité 
de droit et d'office 

autre 

Oui 
Oui 

 
Oui  
Oui 

 
oui 
oui 

Non 
Non 

 
Oui 
Non 

 
oui 
non 

Congés 
congés de maladie 
congés de longue maladie 
congés de longue durée 
congés maternité 
congé parental 
congé formation professionnelle 
Octroi d'autorisation 
temps partiel 
mi-temps thérapeutique 
autorisations spéciales d'absence 
cessation progressive d'activité 
Mise à la retraite 
Démission 
Accomplissement du Service National et congé pour 
instruction militaire 
Imputabilité des accidents du travail au service 
Etablissement des cartes d'identité des fonctionnaires 

 
oui 

 
oui 
oui 
oui 

 
oui 
oui 
oui 
oui 

 
oui 
oui 
oui 

 
oui 
oui 

 
oui 

 
oui 
oui 
oui 

 
oui 
oui 
oui 
oui 

 
non 
non 
oui 

 
oui 
oui 

� 

Décision du 15 octobre 2013 portant subdélégation d e signature - M. MAFFIONE 

Vu le code du travail, notamment son article R. 8122-11, 



10 

 

Vu le code rural, 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relat if à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
Vu l’arrêté interministériel en date du 09 février 2010 nommant Mr Rémy Bréfort directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Basse-Normandie,  
Vu l’arrêté ministériel du 26 septembre 2013 nommant Monsieur Olivier Nays, directeur de l’Unité Territoriale de la Manche ; 
Vu la décision du 14 Octobre 2013 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Basse-Normandie portant délégation de signature à Monsieur le directeur par intérim de l’Unité Territoriale de la Manche ; 

DECIDE 
Art. 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Olivier NAYS, directeur de l’Unité Territoriale de la Manche chargée des politiques du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises de la Manche, délégation permanente est donnée à M. 
Angelo MAFFIONE, directeur adjoint du travail, à l’effet de signer, au nom du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Basse Normandie, les décisions ci-dessous mentionnées : 

Dispositions légales Décisions 
Articles L. 1237-14 et R. 1237-3 

du code du travail 
Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de 

rupture du contrat de travail 
Articles L. 1253-17et D. 1253-7 à D. 1253-11 du code du travail Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement d’employeurs 

Articles R. 1253-19, R 1253-22 et R 1253-27 Décision de délivrance et de retrait d’agrément à un groupement 
d’employeur 

Article D.2135-8 du code du travail Décision relative à la demande de consultation des comptes des 
organisations syndicales et professionnelles 

 
Article L. 2143-11 du code du travail Décision de suppression du mandat de délégué syndical 
Article L 2312-5 du code du travail Décision imposant l’organisation d’élections de délégués de site 

Article L. 2312-5 du code du travail Décision fixant le nombre et la composition des collèges électoraux 
Décision fixant le nombre des sièges et leur répartition entre les collèges 

Articles L 2314-11 et R 2314-6 du code du travail Décision fixant la répartition du personnel entre les collèges électoraux pour 
les élections de délégués du personnel 

Décision fixant la répartition des sièges entre les catégories de personnels 
pour les élections de délégués du personnel 

Articles L 2314-31 et L 2322-5 du code du travail Décision de reconnaissance et décision de refus de reconnaissance du 
caractère d’établissement distinct 

Article L. 2322-7 du code du travail Décision autorisant ou refusant d’autoriser la suppression du comité 
d’entreprise 

Article L. 2324-13 et R 2324-3 du code du travail Décision fixant la répartition du personnel entre les collèges électoraux pour 
les élections au comité d’entreprise 

Décision fixant la répartition des sièges entre les catégories de personnels 
pour les élections au comité d’entreprise 

Article L. 2327-7 du code du travail Décision fixant le nombre d’établissements distincts et la répartition des 
sièges entre les différents établissements pour les élections au comité 

central d’entreprise 
Article L. 2333-4 du code du travail Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou 

des collèges électoraux 
Article R 3121-23 du code du travail Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire absolue de travail 
Article R.713-32 du code rural Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire absolue concernant une entreprise 
Article R. 3121-28 du code du travail 

Article R.713-28 du code rural 
Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée maximale 

moyenne hebdomadaire concernant une entreprise 
Article R.713-26 du code rural Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée maximale 

moyenne concernant un type d’activité sur le plan départemental ou local 
Articles L. 4154-1 et D. 4154-2 à D. 4154-6 Décision accordant ou refusant ou retirant une dérogation à l’interdiction de 

faire effectuer des travaux dangereux par un salarié en CDD ou en emploi 
temporaire 

Article R. 4214-28 du code du travail Décision accordant ou refusant d’accorder la dispense à l’aménagement des 
lieux de travail 

Articles R. 4533-6 et R.4533-7 du code du travail Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions 
des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 

Article L. 4721-1 du code du travail Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 
dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 

à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 4221-1 
Articles L.5121-13 ; L.5121-14 ; L.5121-15 R.5121-32 ; R.5121-33 

et R.5121-38 
Décisions relatives aux accords collectifs, plans d’action et documents 

d’évaluation  « contrats de génération » portant sur le contrôle de conformité 
et les mises en demeure.  

Article 8 du Décret du 26 octobre 2005 modifié par le Décret du 
22 octobre 2010 

Décision d’approbation ou de refus d’approbation de l’étude de sécurité 
pyrotechnique 

Article 3 de l’Arrêté du 23 juillet 1947 Décision de dispense de l’obligation relative à la mise à disposition de 
douches pour les personnels effectuant des travaux insalubres ou salissants 

Article L 6225-4 et R.6225-9 du code du travail 
Article L. 6225-5 du code du travail 

Décision de suspension du contrat d’apprentissage 
Décision de reprise ou non de l’exécution du contrat d’apprentissage 

L.6225-6 du code du travail Décision d’interdiction de recruter de nouveaux apprentis ainsi que des 
jeunes titulaires d’un contrat d’insertion en alternance 

Article R.8253-2, R.8253-3, R.8253-5  
et R.8253-11 du code du travail 

Rédaction des actes préparatoires à la décision du directeur de l’OFII 

Art. 2 : En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Monsieur NAYS Olivier, directeur de l’Unité Territoriale de la Manche et de Monsieur 
MAFFIONE Angelo, directeur adjoint du travail, et à l’exception des décisions prises en application de l’article L. 4721-1 du Code du travail, une 
délégation est également donnée aux agents du corps de l’inspection du travail : Monsieur FLEITH Michel, inspecteur du travail, Madame SAVARY 
Martine, inspecteur du travail, Madame LE GOFF Karine, inspecteur du travail, Madame HOUSSIN Caroline, inspecteur du travail, Madame BLAY 
Perrine, inspecteur du travail, Madame DELAROQUE Catherine, inspecteur du travail, Monsieur CARRIERE Régis, inspecteur du travail, Monsieur 
LECANUET David, inspecteur du travail 
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Art. 3 : Cette décision abroge et remplace la décision prise en date du 12 septembre 2013. 
Art. 4 : Le directeur de l’unité territoriale de la Manche de la DIRECCTE de Basse-Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision, qui 
sera publiée aux recueils des actes administratifs de la Manche 
Signé : Le directeur de l’Unité Territoriale de la Manche de la DIRECCTE de Basse-Normandie : Olivier NAYS 

� 

Tribunal Administratif  

Décision du 2 septembre 2013 portant délégation de signature - M. CLEN 

Vu le décret n° 2010-164 du 22 février 2010 relatif  aux compétences et au fonctionnement des juridictions administratives ; 
Vu le code de justice administrative et notamment son articles R. 611-10 ; 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2013 portant mutation de M. François DI PALMA, président du corps des tribunaux administratifs et des cours 
administratives d'appel, dans les fonctions de vice-président du tribunal administratif de Caen ; 
Art. 1 : Délégation de signature est donnée à M. Hervé CLEN, premier conseiller, à l'effet de  signer les mesures d'instruction prévues aux articles 
R. 611-7, R. 611-8-1, R. 611-11, R. 612-3, R. 612-5, R. 613-1 et R. 613-4 du code de justice administrative en application des dispositions 
susvisées. 
Art. 2 : La présente décision sera notifiée à M. Hervé CLEN, affichée dans les locaux du tribunal et transmise au préfet de la région Basse-
Normandie, préfet du Calvados, et aux préfets de la Manche et de l'Orne, pour publication au recueil des actes administratifs. 
Signé : Le Vice-Président du Tribunal Administratif de Caen, Président de la 3ème chambre : F. DI PALMA 

� 

Décision du 2 septembre 2013 portant délégation de signature - Mme DANO 

VU le décret n° 2010-164 du 22 février 2010 relatif  aux compétences et au fonctionnement des juridictions administratives ; 
VU le code de justice administrative et notamment son articles R. 611-10 ; 
VU l’arrêté du 23 juillet 2013 portant mutation de M. F. DI PALMA, président du corps des tribunaux administratifs et des cours administratives 
d'appel, dans les fonctions de vice-président du tribunal administratif de Caen ; 
Art. 1 : Délégation de signature est donnée à Mme Lisa DANO, conseiller, à l'effet de  signer les mesures d'instruction prévues aux articles R. 611-
7, R. 611-8-1, R. 611-11, R. 612-3, R. 612-5, R. 613-1 et R. 613-4 du code de justice administrative en application des dispositions susvisées. 
Art. 2 : La présente décision sera notifiée à Mme Lisa DANO, affichée dans les locaux du tribunal et transmise au préfet de la région Basse-
Normandie, préfet du Calvados, et aux préfets de la Manche et de l'Orne, pour publication au recueil des actes administratifs. 
Signé : Le Vice-Président du Tribunal Administratif de Caen, Président de la 3ème chambre : F. DI PALMA 

� 

Décision du 2 septembre 2013 portant délégation de signature - M. BONNEU 

Vu le décret n° 2010-164 du 22 février 2010 relatif  aux compétences et au fonctionnement des juridictions administratives ; 
Vu le code de justice administrative et notamment son articles R. 611-10 ; 
Vu le décret du 1er août 2011 portant nomination de M. Xavier MONDESERT, président du corps des tribunaux administratifs et des cours 
administratives d'appel, dans les fonctions de vice-président du tribunal administratif de Caen ; 
Art. 1 : Délégation de signature est donnée à M. Michel BONNEU, premier conseiller, à l'effet de signer les mesures d'instruction prévues aux 
articles R. 611-7, R. 611-8-1, R. 611-11, R. 612-3, R. 612-5, R. 613-1 et R. 613-4 du code de justice administrative en application des dispositions 
susvisées. 
Art. 2 : La présente décision sera notifiée à M. Michel BONNEU, affichée dans les locaux du tribunal et transmise au préfet de la région Basse-
Normandie, préfet du Calvados, et aux préfets de la Manche et de l'Orne, pour publication au recueil des actes administratifs. 
Signé : Le Vice-Président du Tribunal Administratif de Caen, Président de la 1ère chambre : X. MONDESERT 

� 
Département de la Manche - Imprimerie administrative - Directeur de la publication : M. le secrétaire général de la préfecture 

 


